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de la guerre pour 1841 est arrêté à la somme de

vingt-neuf millions sept cent cinquante mille

francs (29,750,000 fr.)

avec les chambres , décrété et nous ordonnons ce

qui suit :

Article unique. Par dérogation au tarif général

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len- des droits de douanes , les pommes de terre et

demain de sa promulgation. leur fécule sont prohibées à la sortie du royaume,

jusqu'au 31 juillet 1842 inclus , à moins qu'avant

cette époque le gouvernement ne juge convena

ble de lever cette prohibition (3) .

Mandons et ordonnons , etc.

Contre-signé par le ministre de la guerre

(M. Buzen) .

La présente loi sera exécutoire le jour même

de sa promulgation.

Mandons et ordonnons , etc.
--1078. 6 DÉCEMBRE 1841. Loi qui proroge

les dispositions de la loi du 28 décembre

1840 , relative à l'entrée et à la sortie de

l'orge. (Bull . offic. , n . cv. ) (1) .

-1079. 6 DÉCEMBRE 1841. ·Loi qui prohibe

l'exportation des pommes de terre et de

leur fécule. (Bull . offic. , n . cv. ) (2) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres , décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 28 dé

cembre 1840 , relative à l'entrée et à la sortie de

l'orge, resteront en vigueur jusqu'au 30 novem

bre 1842 , à moins que le gouvernement nejuge

utile d'en faire cesser, en tout ou en partie , les

effets avant cette époque.

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres , décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

Art. 1er. Il est ouvert au gouvernement un crédit

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le jour de cinq cent quatre mille francs (504,000 fr.) ,

même de sa promulgation.

(1) Présentation à la chambre des représen

tants le 20 novembre 1841. Monit, du 21.

Rapport par M. Mast de Vries , discussion et adop

tion par 64 voix contre 2, le 25 novembre .

Monit. des 26 et 27.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur

(M. Nothomb) .

Adoption sans discussion, au sénat, à l'unani

mitédes 27 membres présents , le 1er décembre.

- Monit, du 2 décembre.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 25 novembre 1841. Monit du 26. Rap

port par M. Mast de Vries, discussion et adoption

à l'unanimité des 52 membres présents , le 27 no

vembre. Monit,du 28.

Adoption sans discussion , au sénat, à l'unani

mité des 27 membres présents , le 1er décembre.

- Monit. du 2.

8 DÉCEMBRE 1841. Loi qui ouvre au

gouvernement un crédit de 504,000 fr.pour

le parement d'un semestre d'intérêt de

l'emprunt de 20,160,000 fr . (Bulletin offic . ,

n. cvi .) (4) .

pour servir au payement d'un semestre d'intérêt

Mandons et ordonnons , elc.
(du 1er mai au ler novembre 1840) de l'emprunt

Contre-signé par le ministre de l'intérieur de vingt millions cent soixante mille francs

(M. Nothomb) .
(20,160,000 fr . ) , contracté le 21 septembre 1840,

en vertu de la loi du 26 juin 1840 , nº 264.

-

1080.

(3 ) M. Mast de Vries , rapporteur : « Messieurs,

un honorable député d'Anvers , qui n'est pas pré

sent à la séance , désirait demander à M. le mi

nistre de l'intérieur une explication relativement

aux pommes de terre qui sont nécessaires à l'ap

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord (M. Smits) .

- --

Art. 2. Cette allocation formera l'art. 14 du

chap . Ier du budget de la dette publique pour

l'exercice 1840.

Mandons et ordonnons , etc.

Contre-signé par le ministre des finances

provisionnement des navires de long cours. Je

prie M. le ministre de vouloir bien s'expliquer à

cet égard . »

M. le ministre de l'intérieur : « Messieurs, le

projet de loi est conçu dans les mêmes termes que

l'une des lois que j'ai citées comme précédents

dans l'exposé des motifs , je veux parler de la loi

du 25 novembre 1839 : la rédaction est la même.

La nouvelle loi sera exécutée de la même manière

que la loi précédente ; je pense que , pour ce qui

concerne les voyages de long cours, on a toujours

été d'avis que les navires qui font ces voyages ,

peuvent faire les approvisionnements nécessai

res . » - Monit. du 28 novembre 1841 .

(4) Présentation à la chambre des représentants

le 13 novembre 1841. Monit. du 14. - Rap

port par M. Osy, discussion et adoption par 56

voix contre une, le 20 novembre.-Monit. du 21 .

Adoption sans discussion, au sénat , à l'unani

mité des 28 membres présents, le 1er décembre .

Monit, du 2.

-


